
Direction des Espaces Verts et de l’Environnement

2024 DEVE 62 Dénomination jardin Jean-Michel Rosenfeld attribuée au jardin situé 119 rue de
Ménilmontant (20e) 

PROJET DE DELIBERATION
EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, Messieurs,

Suite à un vœu adopté en janvier 2024 au conseil du 20e arrondissement, il vous est proposé de
rendre hommage à Jean-Michel Rosenfeld en donnant son nom au jardin situé au 119 rue de
Ménilmontant. Ce jardin, d'une surface de 1800 m², créé en 2005, valorise le Pavillon Carré de
Baudouin. Il offre aux visiteurs et visiteuses des aires de jeux et de détente ombragées,
ainsi qu'une grande diversité d'arbres.

Jean-Michel  Rosenfeld  est  né  le  5  mars  1934  à  Paris,  dans  une  famille  d'origine  juive
polonaise. Son père, soldat, est fait prisonnier pendant la Seconde Guerre mondiale. Jean-
Michel Rosenfeld et sa mère portent l’étoile jaune entre 1942 et 1944 et survivent à la rafle
du Vel d'Hiv. Il quitte l’école à quinze ans et devient commis drapier.

Au début des années 60, il devient membre du PSU, puis s'engage au Parti Socialiste. Son
compagnonnage politique avec Pierre Mauroy l’amène, en 1981, à intégrer l’équipe du Premier
Ministre, puis à devenir chef de Cabinet de Michel Delebarre entre 1984 et 1986. En 1995, il
est élu avec l'équipe municipale de gauche au Conseil du 20e arrondissement. Passionné de
culture, curieux et érudit, ancien Président d’honneur de la Scène Nationale de Créteil, Jean-
Michel va s'employer à donner une orientation nouvelle à l'animation culturelle et à rendre
vivant le devoir de mémoire : montage au mur des Fédérés, hommage au groupe Manouchian, ou
encore rassemblement annuel de l'Union des anciens déportés juifs d'Auschwitz.

Il publie plusieurs livres, dont les 163 lettres que son père lui a fait parvenir du stalag
entre 1940 et 1945. "Je poursuis le chemin" (2000) propose des mémoires politiques et une
réflexion autour de son engagement et de son parcours. "Les lumières de l'espoir : l'espoir,
l'étoile, le triangle et la rose" (2005) se conclut ainsi : "Nous sommes des passeurs. Le
visage de nos ancêtres s'efface en dépit des efforts de notre pauvre mémoire mais les messages
qu'ils ont transmis secrètement guident notre conduite. Lorsque je marche dans Paris, il
m’arrive de ressentir un appel comme si je devais participer à une grande aventure. Il me
semble que je vole, porté par de merveilleux sentiments où se mêlent une vision de l’histoire
et la volonté de combattre l’injustice."

Jean Michel Rosenfeld a été fait officier de la Légion d’Honneur en 2014 et est décédé le 4
mars 2023.

La dénomination "Jardin Jean-Michel Rosenfeld" sera donnée à l’espace vert situé au 119 rue de
Ménilmontant dans le 20e arrondissement de Paris, conformément au plan annexé à ce projet de
délibération et en dérogation à la règle qui prévoit que le nom d’une personnalité ne peut
être attribué à une voie publique de Paris que cinq ans au plus tôt après son décès.

Je vous prie, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir délibérer.

La Maire de Paris





2024  DEVE  62  Dénomina t ion  jardin  Jean- Michel  Rosenfeld  att ribuée  au
jardin  situé  119  rue  de  Ménilmonta n t  (20 e) 

                                                                                                    Le  Conseil
de  Paris,

Vu  le  Code  généra l  des  collectivités  terri toriales  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du  par  lequel  Madam e  la
Maire  de  Paris  propose  d’att ribue r  la  dénomina tion  jardin  Jean- Michel
Rosenfeld  au  jardin  situé  119  rue  de  Ménilmonta n t  (20 e) ;  

Vu  le  plan  annexé  au  projet  de  délibér a t ion  ; 

Vu  l’avis  du  Conseil  du  20 e  arrondisse m e n t  en  date  du            ;     

  
Sur  le  rappor t  présen té  par  Madame  Laurence  PATRICE  au  nom  de  la  2 e

commission,  et  par  Monsieur  Christophe  NADJOVSKI  au  nom  de  la  8 e

commission  ;  

Délibère  :

Article  1  :   La  dénomina tion  «  Jardin  Jean- Michel  Rosenfeld  »  est
att ribuée  au  jardin  situé  119  rue  de  Ménilmontan t  (20 e),  conformé m e n t
au  plan  annexé.  

Article  2  :  Il  est  dérogé  à  la  délibér a t ion  du  Conseil  municipal  en  date  du
23  décemb r e  1932  portan t  régleme n t a t ion  de  la  dénomina tion  des  voies
de  Paris,  modifiée  par  la  délibéra t ion  du  9  décembr e  1938.  


